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NOTE VERBALE DATEE DU 7 wANVXER 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GEBERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA BELGIQUE AUPRES 

DE L'ORGANIS;iTION DES NATIONS UNXES 

Le Représentant permanent de la Belgique auprès de l’organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, se réfhrant à 
la note du Secrétaire général SCPC/8/91 du 16 décembre 1991, a l’honneur de 
l’informer des mesures prises par la Belgique en application des résolutions 
713 (1991) et 724 (1991) du Conseil de sécurité. 

La Belgique a, sur le plan bilatéral, suspendu en date du 2 juillet 1991 
l’exécution des exportations d’amas, de munitions et d’équipements militaires 
déjà autorisées vers la Yougoslavie, A partir de cette date, la Belgique a 
appliqué un embargo général sur toutes les livraisons d’armements, de 
munitions et d’équipements militaires en Yougoslavie, ce qui implique que 
toute nouvelle demande introduite pour l’exportation ou le transit de ce 
matériel vers ce pays est refusée par les autorités belges. 

L8s lois et règlements belges sont pleinement conformes DW obligations 
éaoncéer dans Ier rérolstions 713 et 724 du Conseil de sécuriti ainsi qu'aux 
décisions matérieums du Coaseil ayant fores obligatoire. t'exportatioo 
Q’atakus et %a atatitiels rlfitafr6ia est ssuimfae aus dfrp0sitforrs de fr 1+3f dst 
11 6 ee 1962 relatJw3 h 1’ rtatfoa, h l*expewtatton et au twmsbt de 
laats US# ut tlu l'art/ti ru %‘exéeution Bu 24 uctubtu 2862, 

UQ @ergo sur les 3rB185 et Ie ratQrPel mifiterhe a &A gerallblemeat 
d&r&b per les Etat& mem%rer de fo Cmcaauté europhewe le B juillet 1891, 
Caréte %écidoa s'est aeewaypnée d'un appel 8v.s paye tiers sfta que ceus-ci 
adoptent me attitude sfmflaire de totale retmiuu. Affn de teafotcer cet 
arggcal q&a&raI, fa Rtéu%dence $0 10~ ComuaeutB eurufienrbf3 a fait use r&43 
officfeIIe auprhs des autorités comg&eaxtee dons chacun des 35 pays CL 
Coafhrence sur la s&surfté et la eoop6rmtion tutoie IC&MX) et Baarr toua les 
autres pays qui pourraient être co~sfd/r~s c Zourafsreurs potentliels. 

A cet Qqerd, la regdsentstion pertrraneots de la Befqtque a l'hoageur de 
60 r6fQrrr i la note verbale (W29359 du 3 janvier 1981) Bu legrbsentaot 
permanent Bu Portugal concernant le mise en oeuvre per les Rots mires %e la 
~orrtrsruneuté eutogéeane %‘ua erb&afqo sut X~E afffi%e ii l’&pr% A% la Vouqoélavfe. 


